














- le maintien de l’accompagnement individuel et 
collectif des élèves handicapés et de leur suivi par
les référents, 

- la mise en œuvre et le développement d’actions
de formation sur le développement et la générali-
sation de parcours personnalisés de formation, 

- la signature des conventions avec les établis-
sements médico-sociaux, en application du décret
du 2 avril 2009 portant création des unités d’ensei-
gnement.

• La mise en œuvre de la réforme 
de l’école primaire
La réforme de l’enseignement primaire, entrée en 
application à la rentrée 2008, a constitué la priorité de
l’impulsion au sein des départements et occupé la très
grande majorité des stages et des animations pédago-
giques (nouveaux programmes, nouveaux dispositifs
comme l’accompagnement éducatif en éducation
prioritaire et les stages de remise à niveau, l’histoire
des arts, la maternelle, l’accompagnement à l’entrée
dans le métier et les nouveaux dispositifs d’aides aux
élèves, notamment l’aide personnalisée).
En 2009 et 2010, les évaluations CM2 et CE1 sont partout
en place. Elles montrent que l’académie obtient 
des résultats égaux ou légèrement supérieurs aux
moyennes nationales à la fois en français et en mathé-
matiques, même si les résultats par département sont
plus contrastés. 
La diminution du taux de maintien dans le premier
cycle se traduit par une baisse des retards de plus d’un
an à l’entrée en sixième (17,5 % en 2006, 14,6 % en
2009) et permet d’approcher le taux national (14,5 %
en 2009) selon une évolution qu’il faudra poursuivre
et conforter.

• La qualité de l’action culturelle
La qualité de l’action culturelle dans l’académie de 
Montpellier se mesure aux 1 300 actions que la mise 
en place de l’outil d’information « OUDIGE » permet 
désormais d’identifier, ainsi que par le nombre 
croissant de projets d’établissement comportant un
volet culturel (plus de 60). La puissance du partenariat,
désormais organisé dans un comité de pilotage régional
(DRAC, DRAAF, DRRT, Conseil régional, 5 Conseils
généraux, Rectorat), débouchera sur la signature
d’une convention avec le Conseil régional, la DRAC et
la DRAAF.
Il reste à s’assurer d’une répartition plus égale de l’action
culturelle sur le territoire académique, en prenant
appui sur la mise en place dans chaque lycée d’un 
référent culturel, sur la formation des acteurs à la
conception du volet culturel des projets d’établissement
et sur l’affinement des outils techniques mis à la
disposition des chefs d’établissement qui souhaitent
développer des projets financés ou approuvés de
façon collégiale.
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• Le développement du post-bac
Des infrastructures améliorées
Les opérations  inscrites au  CPER (Contrat de Projet
Etat Région) 2007-2013 (réhabilitation, mise en sécu-
rité et construction de bâtiments universitaires ou de
logements étudiants) ont été réalisées, en partie
grâce aux crédits du plan de relance, à 50 % à la fin
de 2010, avec un effort particulièrement important pour
les logements étudiants (5,5 M€ réalisés sur 7M€ 
prévus). Les opérations relevant du Plan Campus, 
facilitées par une répartition des financements entre
l’Etat et le Conseil régional sont engagées : phase 1 
du projet Saint Charles presque réalisée ; les deux 
premiers P.P.P. (Partenariat Public Privé) « Atrium et 
réhabilitation des bâtiments du campus du Triolet » 
engagés ; chantiers du Pôle Chimie Balard et de la 
faculté de médecine sous maîtrise d’ouvrage du Conseil
régional qui démarrent.

Des capacités d’accueil en augmentation
5 CPGE (Classe Préparatoire aux Grandes Ecoles) et
25 STS (Section Technicien Supérieur) ont été 
ouvertes depuis 2008 dans l’enseignement public et
dans l’enseignement privé. Dans le même temps, les
places vacantes au sein de ces structures sont faibles
en CPGE et en diminution en STS où elles affectent plus
particulièrement les formations à caractère industriel.
Le pourcentage d’étudiants boursiers dans les CPGE
place l’académie sensiblement au-dessus de la moyenne
nationale. Le pourcentage de boursiers était ainsi de
31,7 % en 2008-2009 dans l’académie contre 18,3 % 
au plan national (enseignement public et privé), soit le
second taux après celui de la Corse. Les boursiers aux
niveaux de bourses les plus élevés (échelons 5 et 6)
étaient proportionnellement plus nombreux dans
l’académie qu’en moyenne nationale. Inversement, 
ils étaient moins nombreux aux échelons les moins
élevés (échelon 0,1 et 2).

Des flux et des résultats en évolution positive
L’académie de Montpellier continue à envoyer plus de
ses bacheliers dans l’enseignement supérieur que la
moyenne nationale, dans une proportion très significa-
tive (78,5 % contre 74,5 %). Les effectifs universitaires
sont à nouveau en légère progression. 
Enfin, les premiers effets du plan licence et du déve-
loppement des licences professionnelles se font
désormais sentir puisque les taux de redoublement 
en L3 sont globalement en baisse de 3 %.

1.2 Des points de vigilance et résultats à conforter
• Les résultats dans les Réseaux Ambition-

Réussite (RAR)
Si les retards de scolarisation diminuent en RRS 
(Réseau Réussite Scolaire), ils diminuent moins en
RAR et restent bien supérieurs aux moyennes nationales
(33,5 % des élèves en RAR ont au moins un an de 
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retard contre 27,1 % au plan national), avec un effet 
sensible sur les résultats au DNB. 

• Le retard en collège 
La situation n’est pas satisfaisante au collège en 
général, et plus particulièrement pour les collèges 
Ambition Réussite et les écoles qui leur sont associées.
Cela constitue une préoccupation majeure dans la 
mesure où les moyens qui y sont investis sont non
seulement bien supérieurs aux moyennes acadé-
miques mais également bien supérieurs aux moyens
qui sont attribués aux mêmes types d’établissements
dans les autres académies (enquête DGESCO 2008-
2009). En effet, les taux de redoublement en 5ème et 3ème

continuent à être supérieurs aux moyennes nationales
(5 % en 3ème contre 4,4 % au niveau national). Le taux
d’accès au brevet reste inférieur à la moyenne nationale
(79,5 % en 2009), même s’il a légèrement augmenté
entre 2008 et 2009 (de 77,5 % à 77,9 %). Les résultats
au DNB sont inférieurs aux moyennes nationales (82,3 %
de réussite contre 83,3 % au national). 

• La réorientation en fin de 2nde G et T 
(vers BEP + 1ère Pro)
Mesurée à l’échelle des flux, elle reste plus élevée
dans l’académie que la moyenne nationale (3,3 % contre
3,2 %), même si l’écart avec le national est faible (0,1)
Elle se fait toujours et surtout en direction de la 2nde pro
plutôt que vers la 1ère pro. Mais la situation est encore
moins satisfaisante à l’échelle des décisions d’orientation
prises au mois de juin : 7,3 % des élèves sont ainsi 
« réorientés » dans l’académie contre 5,9 au niveau
France entière.

• Les sorties en cours de formation et 
les sorties sans diplôme de niveau V ou IV 
Les sorties en cours de formation des LP constituent
l’un des points préoccupants de l’académie. Les taux
de sortie des niveaux V et IV restent largement supé-
rieurs aux moyennes nationales (7,2 % contre 5,7 %),
bien que l’académie ait accru ses capacités d’accueil
en lycée professionnel de plus de 600 places en trois
ans réduisant ainsi le nombre d’élèves sans affectation
(de plus de 1 000 à 300 entre la rentrée 2007 et la rentrée
2010).
Les sorties sans diplôme (qui concernent les élèves
n’obtenant pas le diplôme du cycle dans lequel ils sont 
inscrits) doivent faire l’objet d’une évaluation et d’une 
action de remédiation coordonnée avec l’ensemble
des pouvoirs publics appelés à se mobiliser sur cette
question. 
Les abandons sont particulièrement sensibles en CAP
où, en dépit de la création de 235 places, leur nombre
est passé de 363 à 429 élèves. Un élève sur trois aban-
donne sa scolarité en 1ère année de CAP. La situation
est moins défavorable et mieux contenue en BEP où
les effectifs ont augmenté de 316 élèves et les aban-
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dons diminué de 138 élèves entre 2006-2007 et 2008-
2009. Le basculement du BEP au bac professionnel en 
trois ans a eu un effet positif : 22,05 % d’abandons en 
2006-2007 contre 18,28 % en 2008-2009. 
Les abandons sont également trop nombreux en BTS. 
Seulement 70 % des étudiants entrés dans une première 
année de BTS poursuivent leurs études en seconde 
année dans la même spécialité ; 23 % d’entre eux 
abandonnent purement et simplement. Les spécialités 
des services (esthétique, vente et production touristique), 
du tertiaire administratif et commercial (banque, 
assistant de manager, MUC (Management des Unités 
Commerciales), NRC (Négociation Relation Clients), 
assistant de gestion PME-PMI) mais aussi de l’indus-
trie (électronique, MAI (Mécanique et Automatisme 
Industriel), informatique de gestion, CIRA (Contrôle 
Industriel et Régulation Automatique), microtechnique) 
sont particulièrement touchées. 
Enfin, pour les sorties en cours de formation comme 
pour les sorties sans diplôme, les disparités entre les 
établissements sont trop grandes. Elles doivent être 
réduites. Elles nécessitent un suivi par établissement 
et une prise en compte de leur évolution dans le 
dialogue avec chacun d’eux. 

• L’appropriation du numérique 
Le développement de l’accès au numérique dans les 
écoles et établissements, en liaison avec les collectivités 
territoriales, enregistre des progrès sensibles (plan 
écoles numériques rurales, accès à l’ENT (Environne-
ment Numérique de Travail) académique pour les éta-
blissements du second degré). De même, différents 
portails académiques ont été mis en place, notam-
ment ceux destinés à des acteurs particuliers (par 
exemple le portail Mélodie) et démultiplient les capa-
cités d’animation. 
Dans le primaire, 297 projets d’équipement ont été 
contractualisés en l’espace de 18 mois avec des com-
munes de moins de 2 000 habitants dans le cadre du 
plan école numérique rurale. Ce programme est en 
cours de finalisation. Les efforts doivent porter sur 
les nouvelles perspectives pédagogiques, décrites 
dans les scénarios « Primtice », induites par l’utilisation 
du tableau blanc interactif, et sur l’accélération du 
déploiement de l’ENT du 1er degré dans tous les 
départements à partir de la nouvelle version d’Iconito. 
Toutefois, les usages du numérique, mesurés par 
exemple au travers des connections à l’ENT acadé-
mique, restent encore sensiblement en deçà des 
objectifs. Etendre ces usages et conforter l’appropriation 
du numérique par tous les acteurs de l’académie 
constituent l’un des objectifs majeurs du projet acadé-
mique pour les deux années à venir, de façon à réaliser 
l’intégration de ces usages du numérique à tous les 
niveaux et dans toutes les actions de l’institution. Cet 
objectif constitue une urgence dont la réalisation ne 
saurait être renvoyée à moyen terme. 
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2. Orientations pour 2011-2012 :  
une politique académique volontariste 
au service du projet

2.1. Des actions au service de la réussite 
des élèves

• Assurer l’obtention du socle commun 
de connaissances et de compétences 
à l’issue de la scolarité obligatoire
A l’école primaire, comme au collège, et dans une
continuité pédagogique renforcée, le socle commun
sera l’objet d’un travail collectif entre acteurs des deux
degrés.
L’articulation des programmes et du socle commun, 
à partir des apprentissages fondamentaux et des 
exigences du socle commun en termes de compé-
tences, sera travaillée afin d’améliorer les performances
de tous les élèves. Les apprentissages ainsi que les
modes d’évaluation auront pour objectif la validation
du Palier 1 et 2 à l’école et du Palier 3 au collège.
Le livret personnel de compétences, par un processus
de validation progressive et continuée de l’école au
collège, puis, le cas échéant au lycée, permettra à
chaque élève de suivre sa progression individuelle
dans l’acquisition et la validation de toutes les compé-
tences des Paliers 1, 2 et 3. Les élèves de SEGPA 
valideront prioritairement le Palier 2 en fin de 3ème.
La prévention de l’illettrisme prendra appui sur
les assises académiques organisées le 12 janvier 2011.
Le palier 1 du Socle sera un instrument essentiel pour
cette action de lutte contre l’illettrisme. A travers un
pilotage académique spécifique, des objectifs précis
seront donnés aux écoles et collèges dans le cadre
d’une contractualisation avec l’Inspection Académique
(écoles) et le Rectorat (collèges) qui informeront les per-
sonnels quant aux ressources disponibles et intégreront
des formations dédiées dans leurs plans de formation.
Des actions partenariales seront menées faisant la plus
grande part à la recherche et à l’innovation.

• Réussir la rénovation de la voie 
professionnelle, des voies technologiques et
la réforme du lycée 
La mise en œuvre de la rénovation de la voie profession-
nelle et celle de la réforme du lycée seront poursuivies
dans les établissements et accompagnées par un 
effort de mutualisation académique des meilleures
pratiques pédagogiques et organisationnelles. Les
établissements s’attacheront à mettre les instruments
de la rénovation et de la réforme au service de la réus-
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site des élèves : grilles horaires, accompagnement
personnalisé, tutorat, enseignements d’exploration,
groupes de compétences en LVE, PDMF (Parcours de
Découverte des Métiers et des Formations), passerelles.
La rénovation des voies technologiques « STI2D
(Sciences et Technologies de l’Industrie et du Dévelop-
pement Durable), STL (Sciences et Technologies de 
Laboratoire) et STD2A (Sciences et Technologies du
Design et des Arts Appliqués) » fait partie de la réforme
du lycée. Celle de la série STI2D fera l’objet d’un suivi
particulier pour attirer des élèves plus nombreux
vers cette voie de formation et pour faciliter les évolutions
pédagogiques. 
Le développement de l’apprentissage public devra
être assuré dans les lycées. La tutelle pédagogique 
administrative et financière des services académiques
de l’apprentissage sera confortée et valorisée. 
L’ouverture des sections STS à des bacheliers profession-
nels capables de réussir dans le post-bac est l’un 
des objectifs spécifiques de la rénovation de la voie
professionnelle que l’académie devra assurer. Elle fera
l’objet d’un suivi et d’une évaluation (flux, résultats).
L’expérimentation d’un réseau de lycées par départe-
ment devra concourir à l’évolution de l’offre de formation
et à la facilitation des passerelles.

• Prendre en compte la diversité des élèves
L’accompagnement des élèves est mis en œuvre à
tous les niveaux de la scolarité primaire et secondaire
à partir d’une approche globale de chacun d’eux en
prenant appui, si nécessaire, sur des dispositifs spéci-
fiques (aide personnalisée, accompagnement éducatif,
accompagnement personnalisé, cordées de la réussite,
dispositifs de soutien et de réussite, suivi individualisé
coordonné par la vie scolaire...). 
Il comprend l'aide à la construction du projet d’orienta-
tion, et notamment la mise en œuvre du PDMF qui devra
être effective dès 2011 dans tous les établissements du
second degré.
La prise en charge de la diversité des élèves fera 
l’objet d’un projet global et pluriannuel formalisé 
dans les écoles et des établissements (organisation,
contenus). Les résultats effectifs de chacun de ces 
projets sur la réussite des élèves feront l’objet d’une
évaluation.

• Lutter contre le décrochage scolaire
La lutte contre le décrochage scolaire sera une priorité 
de deux années qui viennent. Il conviendra de responsa-
biliser les équipes de direction, les conseils pédagogi-
ques et l’ensemble des personnels des établissements
pour mobiliser chacun d’eux.
Dans chacun des bassins de l’académie, un plan sera 
élaboré pour réduire le décrochage. Il sera fondé sur
l’analyse de la situation dans le bassin et définira les 
objectifs et les actions à entreprendre. Dès le collège 
notamment, les élèves susceptibles de décrochage 
seront repérés et les instruments d’accompagnement,
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comme les PPRE seront utilisés pour les conforter
dans leur scolarisation. Les liaisons entre collège et
lycée, et en particulier entre collège et lycée professionnel
seront développées dans la perspective du suivi des
élèves fragiles. Chaque lycée mettra en œuvre un 
repérage précoce des élèves susceptibles de décrocher
et assurera leur accompagnement.
L’échelon du bassin sera en particulier privilégié pour
opérer des diagnostics et expérimenter des actions
spécifiques comme des CAP en alternance forte. 
Les partenariats permettant d’assurer le suivi des
élèves décrocheurs seront développés ou renforcés,
notamment avec le Conseil régional et les Missions
Locales. En s’appuyant sur les données fournies par
le Système Interministériel d’Echanges des Informations
relatives au décrochage scolaire (SIEI) les acteurs de
l’éducation nationale contribueront aux actions de
la plateforme de suivi et d’appui qui coordonnera le
repérage et le traitement du décrochage. 

• Mettre en œuvre le schéma académique 
de développement des langues vivantes
Le schéma académique de développement des langues
vivantes, mis en œuvre depuis la rentrée 2010, a pour
ambition de promouvoir le plurilinguisme et de préparer
les jeunes à la mobilité. Les cursus CLE (cursus linguis-
tiques d’excellence), qui doivent concerner au moins 
300 écoles, tous les collèges et tous les lycées (LEGT et
LP) à la rentrée 2012, permettent aux élèves de devenir
autonomes dans deux langues étrangères (apprises 
dès l’école) et de construire des compétences facilitant la
pratique et l’apprentissage d'autres langues tout au long
de la vie. Il prend appui sur l’ouverture internationale -
via les TICE entre autres. La carte des sections bina-
tionales et internationales sera complétée (arabe et
chinois).
L’enseignement des langues régionales prendra appui
sur la mise en œuvre de la convention entre le rectorat
et le Conseil régional.

• Elaborer un « plan Internat »
L’internat est de plus en plus demandé par certaines 
familles et peut s’avérer l’une des clefs de la réussite 
des élèves. L’académie élaborera un plan Internat qu’elle
proposera aux collectivités locales (Conseils généraux
pour les collèges ; Conseil régional pour les lycées).

• Encourager les expérimentations 
académiques, suivre les expérimentations 
nationales 
Les expérimentations qui seront proposées par les 
établissements dans le cadre de l’article 34 de la loi
d’orientation de 2005 seront encouragées. Au-delà, 
l’académie suivra et développera les expérimentations
nationales : l’Internat d’Excellence de Montpellier 
pour fournir à des élèves pénalisés par un contexte 
socioculturel défavorable un contexte de réussite, le
programme CLAIR (Collège et Lycée pour l’Ambition,
l’Innovation et la Réussite), l’expérimentation « Cours le
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matin, sport l’après-midi », l’établissement de Réinser-
tion Scolaire de Vialas (Lozère), qui accueille des élèves
en grande difficulté, la  « mallette des parents », le « livret
de compétences expérimental ».

• Développer le sport scolaire
Le sport scolaire, au sein des associations sportives 
des établissements, constitue une voie importante de
l’équilibre, de l’engagement et de la réussite de nom-
breux élèves. Le développement du nombre d’élèves
participant aux activités des associations sportives
sera une des priorités.

• Développer une approche globale 
de la formation
La formation doit être conçue dans la perspective 
de « la formation tout au long de la vie », intégrant et 
articulant la formation initiale sous statut scolaire, 
l’apprentissage, la formation en contrat avec période de
professionnalisation que développent les GRETA, et la
validation des acquis de l’expérience. Il conviendra de
renforcer l’adéquation entre les besoins des publics 
destinataires des formations et l’action des intervenants,
à partir du cadre de référence que devra constituer le
nouveau Plan Régional Des Formations Professionnelles
pour tous les opérateurs de formation.

• Accroître l’accès aux diplômes 
de l’enseignement supérieur
Dans l’enseignement supérieur il est nécessaire de
poursuivre trois objectifs prioritaires : réduire les aban-
dons et l’échec au niveau licence, poursuivre le dévelop-
pement des formations professionnalisantes (licences et
masters professionnels) et participer activement à
la formation tout au long de la vie, en particulier grâce
au développement de l’apprentissage en université.

2.2. Des actions en direction des acteurs 
du système éducatif

• Donner la priorité à la formation, 
à l’accompagnement des enseignants et 
des professeurs stagiaires
La formation des personnels est au service de la mise en
œuvre des politiques publiques. Elle visera notamment
à consolider la mise en œuvre du socle, la réforme du
lycée et la rénovation de la voie professionnelle, et 
s’inscrira dans une démarche de formation tout au long
de la vie. Elle répondra aux  priorités nationales et à celles
du projet académique. Elle s’attachera à accompagner
l’exercice du développement de l’autonomie des EPLE
par l’accroissement de la part des formations locales (éta-
blissements, bassins, liaison inter cycles). Elle expérimen-
tera et développera de nouvelles modalités de formation,
notamment celles ouvertes par la généralisation du nu-
mérique.

14

En savoir plus : 
- Liens 
- Vidéo de Gilles Gustau, 

Directeur des Elèves, des 
Etablissements et de la 
Contractualisation

En savoir plus : 
- Liens 
- Vidéo de Claude Chauvy, 

Délégué Académique à 
l’Enseignement Technique, 
à l’Apprentissage et 
à l’Insertion

En savoir plus : 
- Liens 
- Vidéo de  

Bernard Goéminne, 
Directeur de Cabinet 
du recteur 

En savoir plus : 
- Liens 
- Vidéo de Denis Waleckx, 

Délégué Académique à la 
Formation des Personnels 
de l’Education Nationale

http://mediacenter.ac-montpellier.fr/videos/?video=MEDIA110418162924664
http://mediacenter.ac-montpellier.fr/videos/?video=MEDIA110418162516447
http://mediacenter.ac-montpellier.fr/videos/?video=MEDIA110418162329216
http://mediacenter.ac-montpellier.fr/videos/?video=MEDIA110418163103398


      
        

       
      

      
       

         

  
    

      
       

        
       
      
         

      
       

         
      

        
 

         
      

        
      

       
      
    
     

       
       

        
        

      

  
      

        
      

       
       

        
        

         
      

        
         

      

    
      

       
      

      

    
  
     

    
    

    
  
     

   

En savoir plus : 
- Liens 
- Vidéo de Gilles Gustau, 

Directeur des Elèves, des 
Etablissements et de la 
Contractualisation 

En savoir plus : 
- Liens 
- Vidéo de Marc Chaux, 

Directeur des Ressources 
Humaines 

Les professeurs stagiaires seront accueillis dans l’acadé-
mie selon des modalités leur assurant une formation 
professionnelle de qualité comme une insertion dans 
un établissement (service, tuteur, découverte de l’établis-
sement). L’appui de formateurs et l’accompagnement 
par les corps d’inspection traduiront la priorité accordée 
à cet accueil et cette formation qui feront l’objet d’une 
évaluation. 

• Développer la contractualisation 
L’introduction d’évaluation d’écoles, en complémentarité 
des inspections individuelles, a été amorcée depuis 
deux ans dans l’académie. Elle sera approfondie. Elle 
donnera lieu à une évaluation en 2011 pour envisager 
sa généralisation progressive à partir de l’année 2012. 
La contractualisation avec des entités rassemblant 
un collège et les écoles de son secteur fera l’objet 
d’expériences. 
La contractualisation avec les établissements du 
second degré sera poursuivie : tous les établissements 
du second degré passent un contrat de quatre ans avec 
l’autorité académique en quatre vagues annuelles. Deux 
ont été réalisées depuis le début du projet académique 
2008-2012. 
La moitié des établissements des deux vagues à venir 
recevront une visite préalable du Comité Académique 
des Evaluations pour que le processus se réalise sur 
des fondements mieux partagés. Les services acadé-
miques veilleront à donner à tous les établissements 
les instruments nécessaires pour qu’ils puissent proposer 
des objectifs de contractualisation pertinents. 
Les établissements contractualisés s’attacheront à la 
cohérence du contrat et de leur projet d’établissement. 
Chacun d’eux produira une auto-évaluation de la réalisa-
tion de ses objectifs à mi-parcours. L’atteinte des objectifs 
du contrat étant évaluée dans sa dernière année, 2012 
verra la première vague d’évaluation des établissements 
contractualisés. 

• Responsabiliser l’encadrement 
La responsabilisation de l’encadrement sera assurée 
à l’échelle académique par le suivi et l’évaluation de 
la réalisation du programme de travail académique 
des corps d’inspection, par la conduite d’une réflexion 
sur l’évaluation des résultats de l’action des chefs 
d’établissement (en particulier de l’action liée à la 
réalisation du contrat d’objectifs) et par la mise en 
place du pacte de carrière et des entretiens qu’il 
nécessite avec les personnels enseignants deux ans 
après leur titularisation afin de s’exprimer sur leur 
première expérience du métier, et après 20 ans de 
carrière dans la perspective d’une éventuelle mobilité 
fonctionnelle. 

• Agir à l’échelle départementale 
Le projet académique, impératif pour chacun, s’inscrit 
dans des réalités territoriales contrastées, ce qui nécessite 
des actions spécifiques. En fonction des caractéristiques 
propres à chaque département les IA-DSDEN définiront 
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http://mediacenter.ac-montpellier.fr/videos/?video=MEDIA110418163140129
http://mediacenter.ac-montpellier.fr/videos/?video=MEDIA110418163221304


      
     

     
   

    

  
    

      
       

      
      

  

 
         

      
        

       
       

      
 

 
      

       
   

  

  
      

     
        

       
      

        
        

        
 

         
   

     
       

       
       

        
       

        
        

        
      

      
    

  
  
      

    
     
  

  
   

  
   

    

les actions spécifiques nécessaires dans chaque dépar-
tement (cf. tableau en annexe 2).  
Un effort d’harmonisation des modes de dotation des  
collèges sera conduit en priorité.  

2.3. Des actions sur l’organisation académique 
• Mutualiser les ressources 

L’académie a entamé une réorganisation de ses ser-
vices visant à mutualiser les ressources dont le point 
principal consiste en la fusion des services de gestion 
du rectorat et de l’inspection académique de l’Hérault. 
Cette mutualisation sera poursuivie : d’autres opérations 
de mutualisation seront menées en étroite concertation 
avec l’ensemble des inspections académiques. 

• Réaliser le contrat MEN/académie 
Dans le droit fil du dialogue de gestion existant depuis 
plusieurs années entre l’administration centrale et 
l’académie, et dans la mesure où celle-ci s’est dotée 
d’un projet académique, elle est volontaire pour appro-
fondir ledit dialogue de gestion afin qu’il se transforme 
en un engagement réciproque véritable sous la forme 
d’un contrat. 

• Suivre les schémas d’emplois 2011-2013 
L’académie de Montpellier devra conduire une véritable 
politique d’efficience de l’utilisation de ses moyens. Cette 
politique mobilisera tout l’encadrement. 

• Réorganiser l’implantation des services 
académiques et départementaux 
Deux opérations immobilières sont nécessaires pour 
réorganiser les implantations des services de l’académie. 
La première vise la rationalisation des implantations 
dans le chef-lieu académique et concerne le site de la 
rue de l’Abbé de l’Epée à Montpellier qui accueillera 
des services académiques, lesquels seront ainsi regrou-

En savoir plus : pés en deux implantations (rue de l’Université et rue de 
- Vidéo de l’Abbé de l’Epée). La seconde est rendue nécessaire par Philippe Destouches, 

Secrétaire Général adjoint, la volonté du Conseil général de l’Aude de récupérer 
chargé du département de les bâtiments dans lesquels l’inspection académique 
l’Hérault de l’Aude est installée et pour laquelle il faudra trouver 

une solution alternative. 

En savoir plus : • Mettre en œuvre la réforme des GRETA 
- Liens 

L’évolution profonde du monde de la formation des - Vidéo de Michel Ravitsky, 
Délégué Académique à la adultes nécessite une technicité et une réactivité crois-
Formation Continue et à la santes. Dans ce contexte, une amélioration de la gou-
Validation des Acquis vernance de la formation continue au plan national et 

académique est nécessaire en vue de lui conférer une 
lisibilité et une efficacité accrue. C’est dans cette 
logique que se prépare une réforme des GRETA. Le 
changement de statut juridique prévu est destiné à fa-
ciliter le pilotage et la gestion de ces structures mais 
aussi leur positionnement dans la stratégie acadé-
mique arrêtée par le Recteur. 
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http://mediacenter.ac-montpellier.fr/videos/?video=MEDIA110418163305751
http://mediacenter.ac-montpellier.fr/videos/?video=MEDIA110418163348633


Il conviendra d’être particulièrement vigilant à la pour-
suite des objectifs suivants :

- renforcement du continuum entre la formation
initiale et la formation continue au sein de l’éduca-
tion nationale 

- soutien aux publics en difficulté
- maintien d’un maillage fort du territoire 
- contribution au développement économique

régional.
Des assises régionales seront organisées au niveau
académique pour définir les conditions de mise en
œuvre de cette réforme, notamment en ce qui concerne
la redéfinition éventuelle de la carte des GRETA 
« nouvelle formule ».

• Poursuivre la mise en œuvre du plan Campus
et du projet d’Initiative d’Excellence
Dans ce volet trois grands domaines constitueront les
chantiers prioritaires pour 2011-2012 :

- la poursuite des opérations inscrites au CPER
2007-2013 (Achèvement de la rénovation des
logements étudiants et du Site Saint-Charles,
réalisation du site Hoche à Nîmes et de réhabili-
tations à l’UPVD).

- l’engagement effectif du Plan Universitaire Immo-
bilier et Foncier du Plan Campus (réalisations des
chantiers logements étudiants CROUS et Agro,
PPP Cœur de Campus Atrium/Triolet, Pôle Chimie
Balard, Nouvelle Faculté de Médecine).

- l’approfondissement du projet d’Initiative d’Excel-
lence centré sur « l’Homme dans un  Environnement
en mutation » et de ses « briques » complémentaires
(Equipex, Labex, IHU, IEED, IRT, SATT).

17

En savoir plus : 
- Liens 
- Vidéo de  

Bernard Goéminne, 
Directeur de Cabinet du
recteur 

http://mediacenter.ac-montpellier.fr/videos/?video=MEDIA110418162329216


 

      
  

  

    
  

    
  

 

   
 

   

    
  

  

    
    

     

   
   

   

     
   
    

 

   
   

  
  

 

 

 

  

 

 
 

   
  

   

   
   

   
    

   

    
   

   

   
  

    
  

    
   

  

    
     

 
    
  
    
  

   
  

  
   

 
   
 

   
     

      
    

  
    

 
  

   
    
    

    
    

Annexe 1 
Responsables du suivi des objectifs et 

indicateurs de réussites 

Actions Responsables Indicateurs 

L’accueil des handicapés IA-DSDEN du Gard 
Chargé de mission 
académique 
Ensemble des IA-DSDEN 
Conseiller académique ASH 

Poursuivre la mise en place 
des nouveaux programmes 
en primaire et du socle 
commun à l’école 

IA-DSDEN Résultats de la validation du 
palier 2 du socle commun 

L’action culturelle DAAC 
IA-DSDEN 

Nombre de volets 
culturels dans les projets 
d’établissement 

Améliorer les résultats 
en RAR 

Chargée de mission 
académique 
IA-DSDEN 

Evolution du taux 
de retard de scolarisation en 
RAR 

Améliorer les résultats au 
collège 

IA-DSDEN 
DIRAP 

Evolution des résultats au 
DNB 

Les réorientations en fin de 
2nde G et T 

SAIO 
DIRAP 

Evolution du taux des 
réorientations en fin 
de 2nde G et T 

L’appropriation du 
numérique 

Conseiller du recteur 
pour le numérique 

Evolution de l’usage 
de l’ENT académique 

Les sorties en cours 
de formation et sans 
diplômes de niveau V et IV 

SAIO 
DAET 
DIRAP 

Evolution des taux de 
sorties sans qualification 
taux de sorties dans 
diplôme abandons en CAP 
abandons en BTS 

Poursuivre la mise en 
œuvre du socle commun DIRAP 

IA-DSDEN des P.O. 

% de collèges ayant procédé 
à la validation de tous 
les élèves 
% d’élèves ayant validé 
le palier 2 
% d’élèves ayant validé 
le palier 3 

Renforcer la prévention de 
l’illettrisme 

DIRAP 
Correspondante 
académique 

Evolution du nombre de 
structures (écoles, 
circonscription, EPLE) 
engagées dans des actions 
de prévention 
Evolution du nombre 
d’actions partenariales 

Le suivi de la rénovation de 
la voie professionnelle, de 
la réforme du lycée, des 
voies technologies 

DIRAP 
DAET 
Coordonnatrice 
des IEN-ET-EG 

Rapport d’observation de la 
mise en œuvre de la 
réforme du lycée et de la 
rénovation de la voie 
professionnelle (janvier 2011) 
Evaluation des effets de 
l’accompagnement 
personnalisée sur l’évolution 
des taux de redoublements 
en 2nde GT et 2nde pro 
des taux des sorties sans 
qualification 
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Actions Responsables Indicateurs 

Le suivi vers STS d’élèves DAET Evolution du nombre 
bacheliers professionnels Coordonnatrice 

des IEN ET EG 
SAIO 

de bacheliers professionnels 
admis en STS 
% d’abandon 
de ces étudiants au cours 
du cursus en STS 
% de réussite 
de ces étudiants dans leur 
BTS 

Prendre en compte 
la diversité des élèves 

IA-DSDEN Hérault 
DIRAP 
DEETAC 
SAIO 

Evolution des taux 
de redoublement 
par établissement 
Evolution des taux de sorties 
en cours de formation 

La lutte contre 
le décrochage scolaire 

IA-DSDEN 
DIRAP 
DAET 

% des bassins ayant mis en 
œuvre un plan de réduction 
du décrochage scolaire 

Le Plan LVE Coordinateur 
langues vivantes Nombre de cursus 

bi-langues dans le 1er degré 
% d’établissements 
du second degré offrant 
un parcours CLE 

Elaborer un « plan internat » DEETAC 

Les expérimentations nationales : 

L’Internat d’Excellence DIRAP % d’élèves appartenant au 
de Montpellier DEETAC public cible de l’Internat 

d’Excellence 
% d’élèves quittant l’internat 
en cours de formation 
% d’élèves ayant validé le 
palier 3 du socle commun 
Taux d’accès au DNB 
Taux de réussite au DNB 
Taux d’accès en 2nde 

Le programme CLAIR DEETAC 
DIRAP 

Evolution des résultats 
des établissements du 
programme CLAIR : 
Collèges : 
% d’élèves ayant validé le 
palier 3 du socle commun 
Taux d’accès au DNB 
Taux de réussite au DNB 
LP : 
Evolution du taux de sorties 
sans qualification 

« Cours le matin, DIRAP Nombre d’élèves ayant suivi 
sport l’après-midi » Chargé de mission l’expérimentation 

académique Mesure des besoins et 
contraintes en termes 
d’organisation et de matériel 

Etablissement DEETAC % d’élèves ayant validé le 
de Réinsertion Scolaire IA-DSDEN palier 3 du socle commun 

Taux de réussite au DNB 
Taux de poursuite d’étude 
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Actions Responsables Indicateurs 

« La mallette des parents » DEETAC Nombre d’établissements 
ayant mené à bien l’opération 
Indice de satisfaction 
de l’impact sur l’évolution 
de l’implication des parents 
dans la scolarité et 
les relations des EPLE 
concernés avec eux 

Le livret de compétences CSAIO Nombre d’élèves pour 
expérimental lesquels le livret a été 

renseigné 
Nombre et nature des 
mentions concernant 
des compétences 
extrascolaires dans 
les livrets expérimentaux 
Indice de satisfaction 
des acteurs et des usagers 

Développer une approche DAET Nombre d’ouverture de 
globale de la formation DAFCO 

DESUP 

sections mixte formation 
Initiale / continue 
Nombre d’EPLE réalisant 
leurs emplois du temps 
avec une vision globale 
Apprentissage/ FI/ GRETA 
Nombre de formations et 
de séminaires de réflexion 
associant les services de 
la DAFCO et la formation 
initiale dans le but de croiser 
les pratiques 
Nombre de réunions ETAT 
REGION avec une 
participation et une 
préparation conjointe CSAIO 
DAET DAFCO corps 
d’inspection 
Nombre de contractualisa-
tions avec des EPLE ayant 
un volet Formation continue 

Priorité à la formation, IA-DSDEN % des formations conformes : 
à l’accompagnement 
des enseignants et des 
professeurs stagiaires 

DIRAP 
DRH 
DAFPEN 

aux priorités nationales ; 
aux priorités académiques 
Evolution de la part 
des actions de formation 
déconcentrée 
(bassin, établissement) 
Evaluation de l’accueil 
des professeurs stagiaires 
à partir d’indicateurs 
quantitatifs 
(ratio PSTG/supports ; 
PSTG/tuteur ; PSTG/actions 
de formation) 

Contractualisation IA-DSDEN Nombre d’établissements 
(écoles, circonscription, 
établissements) 

DEETAC 
CAE 

ayant contractualisé chaque 
année. 
Nombre d’établissements 
ayant reçu une visite 
préalable du CAE 

Responsabilisation de 
l’encadrement DIRAP 
(corps d’inspection, DEETAC 
chefs d’établissements : IA-DSDEN 
en particulier mieux évaluer 
les résultats de leur action) 
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Actions Responsables Indicateurs 

Détermination avec les IA 
des caractéristiques propres 
à chaque département 
nécessitant sur tel ou tel 
point une action spécifique 
dans le département 
considéré 

IA-DSDEN 

Continuer à mutualiser les 
ressources 

SG 

Elaborer le contrat 
MEN/académie 

SG 

Suivre les schémas 
d’emplois 2011-2013 

SG 
IA-DSDEN 

S’installer rue de l’Abbé 
de l’Epée 

SG 

Résoudre la question de 
l’hébergement de l’IA 11 

SG 
IA-DSDEN de l’Aude 

Mettre en œuvre la réforme 
des GRETA 

DAFCO Tenue des assises de la FC 
Carte académique des 
GRETA 
Plan de mutualisation des 
services inter GRETA 
Mise en place des 
conventions constitutives 
des nouveaux GIP GRETA 

Poursuivre la mise en 
œuvre du plan Campus et 
des Initiatives d’Excellence 

Chargé du suivi des projets 
et des investissements de 
l’Etat dans l’académie 
DESUP 
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Annexe 2 
Actions spécifiques à conduire 

dans chaque département 

Département Actions prioritaires Indicateurs 

AUDE Tendre vers zéro pour 
les redoublements à tous 
les niveaux du premier degré 
et du second degré 

Réduire les écarts entre écoles 
et collèges situés en RRS et 
hors RRS à partir de contrat 
d’objectif en éducation 
prioritaire 

Renforcer les liaisons et 
actions communes entre 
le premier degré et le second 
degré dans le domaine culturel 
et artistique 

Développer le plan écoles 
numériques rurales 

Améliorer les moyens 
complémentaires pour 
accroître la responsabilité 
des principaux des collèges 

Introduire une meilleure équité 
dans la répartition des moyens 
collèges et dégager des 
marges d’autonomie 

Diminuer les exclusions 
temporaires et tendre vers zéro 
pour les exclusions définitives 

Nombre de jours/élève exclu, 
nombre d’élèves exclus 
définitivement 

Enquête de satisfaction, et % 
des moyens complémentaires 
affectés en sus des moyens 
structures 

Taux de redoublement, 
résultats aux évaluations 
nationales 

Présence d’un volet artistique 
et culturel et d’un volet aides 
aux élèves dans chaque projet 
d’école ou d’établissement 

Nombre de jours de formation 
pour les écoles ENR, temps 
d’utilisation des ENR, nombre 
de lecteurs des pages ENR sur 
le site 

Nombre d’EPLE ayant 
participé au dialogue de 
gestion 

Taux de redoublement à 
chaque niveau par EPLE et 
circonscription, résultats 
des évaluations CE1 et CM2 
en français par circonscription 

GARD Piloter le premier degré par 
les résultats des élèves en 
se centrant davantage sur 
l’enseignement des 
mathématiques et des sciences 

Réduire l’écart entre écoles et 
établissements en RRS, en 
développant les contrats 
d’objectifs des premier et 
second degrés 

Prévenir les sorties 
prématurées, notamment 
à l’articulation collège - LP 

Soutenir la continuité 
de l’action culturelle 
départementale des premier et 
second degrés 

Développer les parcours de 
scolarisation des élèves 
handicapés 

Poursuivre la réflexion sur 
le réseau des collèges, 
notamment à Nîmes et dans sa 
périphérie 

Evaluations CE1 et CM2 

Nombre de contrats d’objectifs 
en RRS 

Taux de sorties prématurées 
après la troisième 

Nombre de volets culturels 
dans les projets des écoles et 
des collèges 

Développement des structures 
et dispositifs 
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Département Actions prioritaires Indicateurs 

HERAULT Mettre en œuvre deux contrats 
d’objectif premier et second 
degré par secteurs de collège 
hors RAR et RRS 

Réduire significativement 
le nombre de dispositifs 
dérogatoires structurels 
au collège 

Transférer une partie des DP 
6h de collège en LP 

Renforcer le dialogue 
de gestion et la prise 
de décisions en terme 
de moyens directement en lien 
avec la performance scolaire 
(autonomie / responsabilité) 

Nombre de contrats d’objectifs 

Nombre de dispositifs 
dérogatoires en collège 

Evolution du nombre des DP6 
en LP 

LOZERE Améliorer l’ambition des 
élèves en favorisant leur choix 
pour les études supérieures 

Rationaliser l’organisation 
départementale en structurant 
les réseaux des écoles 
(Regroupements) 

Conforter la scolarisation des 
élèves porteurs de handicap 

Développer les plus larges 
partenariats dans le cadre 
de la politique culturelle 
(notamment hors 
département) 

Développer les ressources de 
communication modernes 
en matière de pédagogie 
(visioconférence, ENT, internet) 

Veiller à une complémentarité 
de bon aloi dans le cadre 
de l’offre de formation entre 
l’enseignement public et 
l’enseignement privé sous 
contrat d’association 

Nombre d’élèves de lycée et 
LP poursuivant des études 
supérieures 

Regroupements réalisés 

Nombre d’élèves porteurs 
de handicap pris en charge et 
accompagnés 

Nombre de partenariats 

Evolution comparée de l’offre 
de formation public/privé 

PYRENEES- Développer les liens entre Nombre d’inspections de ce 
ORIENTALES premier et second degrés par 

des inspections croisées 
IEN/IA-IPR, inspections 
individuelles et inspections 
globales associant les écoles et 
leur collège de secteur 

Elaborer un programme 
de formation associant 
les enseignants de collège et 
d’école primaire en partenariat 
IA/Universités 

Renforcer les pôles 
d’excellence départementaux 
(Arts et Cultures, parcours 
culturel, enseignement des 
sciences) dans la continuité 
école/collège 

Conforter la priorité 
départementale donnée à 
l’enseignement des 
mathématiques à l’école 

type réalisées 

Nombre de journées stagiaires 

Nombre de collèges et 
d’écoles engagés dans 
ces dispositifs 

Amélioration des résultats aux 
évaluations nationales 
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Département Actions prioritaires Indicateurs 

PYRENEES- Poursuivre le développement Nombre d’élèves suivant un 
ORIENTALES de l’enseignement du catalan enseignement de catalan 

Poursuivre le travail partenarial 
engagé entre la Conseil général 
et la Mairie de Perpignan 
afin de mieux maîtriser 
la continuité territoriale 
école/collège et la mixité 
sociale au sein 
des établissements de 
Perpignan et de sa périphérie 

Evolution des demandes de 
dérogations et des affectations 
prononcées 

Construire un bilan prospectif 
de l’Education Prioritaire et 
renforcer la cohérence des 
dispositifs et expérimentations 
existants (scolarisation des 
élèves gitans, programme 
CLAIR, RRS, RAR, Politique de 
la Ville, CUCS etc.) 

Indice de mixité sociale des 
écoles et collèges, insertion 
des élèves d’origine gitane 
dans les écoles et collèges 
de la ville, amélioration des 
résultats scolaires et des taux 
d’absentéisme 
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Projet académique 2008-2012  

Bilan à mi-parcours et orientations 2011-2012  

LIENS UTILES 

Des progrès dans les résultats académiques 

 Des résultats en progrès  

 Evaluations et examens  

 Parcours de formation  

  L�’accueil des handicapés 

  La scolarisation des élèves handicapés dans l�’académie de Montpellier en 
2009-2010 

 La mise en �œuvre de la réforme de l�’école primaire  

 Les programmes de l�’école élémentaire  

 La qualité de l�’action culturelle  

 La rubrique éducation artistique du site académique  

 Le développement du post-bac  

 Le ministère de l�’enseignement supérieur et de la recherche  

 Les établissements d'enseignement supérieur et de recherche  

 Le PRES UMSF  

 Le Plan campus  

 L�’IDEX  

Points de vigilance et résultats à conforter 

 Les résultats dans les Réseaux Ambition-Réussite (RAR) :  

 La réussite éducative pour tous  

http://www.ac-montpellier.fr/sections/academie/academie-en-chiffres/evaluation-examens
http://www.ac-montpellier.fr/sections/academie/academie-en-chiffres/parcours-formation
http://www.ac-montpellier.fr/dipes/demographie/Elev_handicap_N2009_12.pdf
http://www.education.gouv.fr/pid24307/les-programmes-de-l-ecole-elementaire.html
http://www.ac-montpellier.fr/sections/enseignement-scolaire/actions-educatives/education-artistique
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/
http://www.ac-montpellier.fr/sections/enseignement-superieur/etablissements-d/sites-web
http://www.pres-univ-montp.fr/
http://www.pres-univ-montp.fr/
http://www.blog-um2.univ-montp2.fr/uploads/idex_11012011/Document_B-UMSF_revu110111_EM.pdf
http://www.ac-montpellier.fr/sections/enseignement-scolaire/scolarite-pour-tous/education-prioritaire


 

 

  

 

  

  

 

 

  

 

 

   

  

 

 

  

 

 
  

   

  

 

   

  

 

 

  

 

 

 

 Le retard en collège 

 La réorientation en fin de 2nde G et T (vers BEP + 1ère Pro) 

 la rubrique Orientation du site académique 

 Les sorties en cours de formation et les sorties sans diplôme de niveau V ou IV 

 Brochure « L�’académie en chiffres » 

 L�’appropriation du numérique : 

 Les TICE 

  Orientations pour 2011 �– 2012 : une politique académique volontariste au service du 
projet 

Des actions au service de la réussite des élèves 

Poursuivre la mise en �œuvre de l�’Ecole du Socle Commun de Connaissances et de Compétences 

 le socle commun de connaissances et de compétences 

 Prévention de l�’illettrisme  

 Prévention et lutte contre l'illettrisme 

 Réussir la rénovation de la voie professionnelle, de la réforme du lycée et des voies 
technologiques 

 la voie professionnelle 

 la réforme du lycée 

 Mettre en �œuvre le schéma académique de développement des langues vivantes 

 le schéma académique de développement des langues 

 Elaborer un « plan Internat » 

 L�’Internat d�’excellence de Montpellier 

http://www.ac-montpellier.fr/sections/orientation
http://www.ac-montpellier.fr/sections/enseignement-scolaire/tice
http://www.education.gouv.fr/cid2770/le-socle-commun-de-connaissances-et-de-competences.html
http://www.ac-montpellier.fr/sections/enseignement-scolaire/scolarite-pour-tous/prevention-illettrisme
http://www.education.gouv.fr/cid2573/la-voie-professionnelle.html
http://www.ac-montpellier.fr/sections/academie/grands-dossiers/reforme-lycee/reforme-lycee
https://www.ac-montpellier.fr/sections/outils-communication/schema-academique1627/downloadFile/file/schema_academique_developpement_lv.pdf
http://www.epidem.fr/


 

  

  

  

  

  

 

 

  

 

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 Encourager les expérimentations académiques, suivre les expérimentations nationales  

 La rubrique Innovations/Expérimentations sur le site académique 

 Cours le matin, sport l�’après-midi 

 Programme CLAIR 

 Les ERS 

 Les internats d�’excellence 

 Accroître l�’accès aux diplômes de l�’enseignement supérieur  

 les diplômes universitaires délivrés en 2009  

Des actions en direction des acteurs du système éducatif 

  Donner la priorité à la formation, à l�’accompagnement des enseignants et des professeurs 
stagiaires : 

  La formation des personnels 

 Développer la contractualisation  

 Infocentre  

 Responsabiliser de l�’encadrement   

 le pacte de carrière pour revaloriser le métier d'enseignant  

 Mettre en �œuvre la réforme des GRETA  

 La formation continue  

 Les chantiers 2 et 4 du projet académique 2008-2012.  

http://www.ac-montpellier.fr/sections/enseignement-scolaire/innovations
http://www.education.gouv.fr/cid54238/experimentation-cours-le-matin-sport-l-apres-midi.html
http://www.eduscol.education.fr/pid23252-cid52780/l-experimentation-clair.html
http://www.education.gouv.fr/cid52718/les-etablissements-de-reinsertion-scolaire-ers.html
http://www.education.gouv.fr/cid50541/les-internats-d-excellence.html
http://www.ac-montpellier.fr/dipes/eval_examens/Diplomes_univ_N2010_01.pdf
http://www.ac-montpellier.fr/sections/personnelsen/formation-personnels
http://www.ac-montpellier.fr/sections/personnelsen/liens-directs/infocentre
http://www.education.gouv.fr/cid50952/pacte-carriere-pour-revaloriser-metier-enseignant.html
http://www.ac-montpellier.fr/sections/formations-continues/formation-continue
http://www.ac-montpellier.fr/sections/academie/projet-academique-2008
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